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Billet du président

Bien des lecteurs du quotidien «24 Heures» du 1er septembre
1981 ont été intrigués par un titre en gros caractères: «Catherine
Wahli dans un guêpier!».

Le soussigné a été invité le 1er septembre, à Lausanne, à une
séance de l'Association des téléspectateurs et auditeurs de radio,
par sa présidente Mme Lise Matile. Cette dernière connaissait ma
position face au problème de la TV romande concernant une émission

sur le miel. Sachant que Mme Wahli était invitée, il était assez
délicat de ma part de renoncer à cette confrontation. Car, si je
m'abstenais de participer à cette assemblée, il était aisé de tirer
diverses déductions toujours défavorables aux absents. Aussi, je me
suis déplacé à Lausanne et ai apprécié combien Mme la présidente
conduisait les débats de cette docte assemblée.

Après l'ordre du jour statutaire, élégamment conduit par Mme la
présidente, la parole a été donnée à Mme Wahli, «distinguée»
commentatrice de la TV romande pour l'émission «A bon entendeur».
Elle dit combien ses émissions étaient appréciées, valables, et releva
avec beaucoup de suffisance la valeur de ses propos. La fin de son
exposé fut saluée par de nombreux et chaleureux applaudissements.

Le président de la SAR est resté de marbre! La présidente
de l'assemblée demanda si quelqu'un voulait la parole. Aucune
réponse, tout le monde était satisfait. Puisque tout le monde était
comblé, la séance se terminerait bien gentiment.

Je ne pouvais rentrer à Vevey sans exprimer mes sentiments à

l'égard de cette femme et de son émission sur le miel. Aussi je me
suis permis de dire à Mme Wahli, qui se trouvait à ma droite, quelques

propos qui ne correspondaient pas du tout à ce qu'elle souhaitait

:

— Madame, vous relevez combien vos émissions sont appréciées
par les téléspectateurs, vous êtes satisfaite du bien que vous diffusez,

mais vous ne connaîtrez jamais la colère des 6000 apiculteurs
romands lors de votre émission sur le miel.

— Je n'ai jamais dit du mal des apiculteurs.
— J'en conviens, mais si vous touchez au miel vous blessez les

apiculteurs. Mieux, dans votre émission vous étiez de mauvaise foi ;

lorsque, par personne interposée, vous avez pris contact avec un
apiculteur, sans lui avouer vos intentions, pour le tournage d'un
film et les manipulations préméditées de votre exposé. Vous êtes
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encore de mauvaise foi, puisque vous aviez l'analyse complète du
miel sur un tableau établi par un laboratoire. Ce tableau a été projeté

une fraction de seconde sur l'écran. Pourquoi ne pas le présenter
afin que chaque téléspectateur puisse en prendre connaissance

D'autre part, où vous dépassez toutes les limites, c'est quand vous
affirmez avec un aplomb à peine supportable que le miel se compose

de 80% de sucre, 18% d'eau et 2 % d'impuretés. Madame,
ces affirmations sont des insanités de la pire espèce.

Ces propos cinglants (indigestes depuis 9 mois) affirmés à haute
et intelligible voix ont fait comprendre à mon interlocutrice qu'il
était préférable d'abandonner la discussion. C'est dans un silence
glacial que s'est terminée une soirée où la plupart des membres
étaient présents pour entendre leur idole! Malgré tout, mon éton-
nement fut grand, à la sortie, lorsque de nombreux participants me
félicitèrent de cette intervention. Dans mon for intérieur j'étais
satisfait: j'avais lavé un affront!

Vevey, octobre 1981. Adrien Paroz

Je cherche À ACHETER: 1 extracteur radial 16 cadres avec moteur;
2 maturateurs de 50 kg, éventuellement 100 kg.

Jean Bréguet, 2207 Coffrane (NE). Tél. privé (038) 57 18 50.

Vétérans SAR

La saison apicole se termine avec l'arrivée de belles journées
d'automne.

L'époque des vendanges et de la chasse qui précède le repos
hivernal signifie, pour les responsables et animateurs des sections,
l'approche de séances de comité et d'assemblées générales au cours
desquelles on dressera le bilan de la saison écoulée et on préparera
la saison 1982.

C'est aussi le moment de penser au témoignage de reconnaissance

à offrir aux membres fidèles qui composent en partie l'effectif
de vos sociétés.
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Les sections sont invitées à remettre au soussigné, pour le
20 octobre au plus tard, la liste des vétérans SAR :

avec les indications suivantes :

N° matricule — Nom — Prénom — Domicile — Année d'entrée.

Veuillez, s'il vous plaît, établir une liste pour chaque groupe de
vétérans en écrivant très lisiblement.

Les apiculteurs qui ne seraient pas annoncés dans le délai prévu
figureront sur la liste de l'année suivante.

Merci de votre ponctualité et bonnes salutations.

En octobre, le travail de l'apiculteur diminue et, comme ses

abeilles, il aspire dès lors à un repos bien mérité!...
Toutefois, s'il est faux de prétendre que les abeilles dorment

durant tout l'hiver, il est également faux pour l'apiculteur de croire
qu'il n'a plus rien à faire jusqu'au printemps.

Vous en profiterez donc encore pour procéder aux dernières
opérations importantes : enlever les éventuels cadres de corps que vous
auriez glissés derrière l'une ou l'autre des planches de partition lors
du rétrécissement d'automne (il est inutile de les y laisser, car ils
seraient complètement moisis au printemps suivant), ou encore
surélever vos ruches de 3 à 4 cm. par l'arrière, pour éviter une
humidité intérieure trop importante et permettre à l'eau de condensation

de s'évacuer facilement.
Les entrées de ruches seront abaissées au maximum pour laisser

aller et venir vos abeilles mais empêcher l'entrée aux souris, par
exemple. Les coulisseaux (ou tirettes) seront élargis pour faciliter
une bonne aération. Veillez à ce que l'entrée des guêpes ne soit
bien sûr plus à craindre à cette saison.

25 ans (entrées en 1957)
40 ans (entrées en 1942)

Le préposé aux vétérans :

Jean-Pierre Frelechoux, 2926 Boncourt (JU)

Octobre 1981

Conseils aux débutants
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